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Rappelt:mt la decision que la Cinquieme Commission a adoptee a sa 1770en1e seance, 
par laquelle elle a demande au Secretaire general de fonder ses hypotheses en ce 
qul concerne le taux d'inflation sur les dernieres previsions disponibles et, en 
ce qul concerne l'alignement des monnaies, sur les taux effectifs en vigueur au 
moment de l'etablissement des documents, 

Natant que le projet de budget-progranrrae pour l'exercice biennal 1978-1979 
prevoit, pour faire face a l'inflation, un credit dont le montant a ete calcule a 
partir d'une hypothese dont l'exactitude ne sera verifiee qu'a mesure qu'on avancera 
dans la periode biennale, 

Desireuse de veiller a ce qu'un controle approprie soit exerce sur l'utilisation 
des credits alloues aux programmes, et en particulier des montants prevus pour faire 
face a l'inflation, 

1. Decide que lorsqu'il alloue des fonds, le Secretaire general devrait 
etablir a sa satisfaction que 1 1evolution en ce qui concerne les taux d'inflation 
et les taux de change monetaires est conforme aux hypotheses retenues a cet egard dans 
le budget et, si les taux sont inferieurs a ceux qui ont ete prevus, reduire en 
consequence les montants alloues; 

2. Decide en outre que si des allocations supplementaires sont demandees en 
raison d'un taux d'inflation plus eleve ou de fluctuations defavorables des taux de 
change, le Secretaire general devrait determiner s'il est possible de realiser des 
economies ailleurs et reduire les allocations en consequence; 
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3. Demande, si l'Assembiee generale est sa1s1e de propositions concernant 
des ouvertures de credits ~dditi~~n~l~ nour faire face a des taux d'inflation plus 
eleves ou a des taux de change plus defavorables que ceux qui ant ete prevus dans le 
budget pour les divers lieux d'affectation, que des renseignements detailles soient 
fournis sur 

a) Les economies resultant de taux d'inflation moins eleves ou de 
fluctuations favorables des taux de change dans d'autres lieux d'affectation; 

b) Toutes economies imputables a d I autres rai.J ons' par exemple celles qui 
sont realisees dans l'execution des pro~rarr®eS OU du fait que des programmes sont 
termines avant la date prevue. 


